
LA GAZETTE MUNICIPALE DE MONTREAL

Renvoyé à l'inspecteur de la Ville avec prière de pré-
parer des estimés pour la construction desdits égouts.

32.-De l'inspecteur de la Ville, au sujet des la requête
de la "Canadian Theatre Co." qui demande la permission
de construire une soûte à charbon dans le trottoir en face
du théâtre Princess, situé sur la rue Ste-Catherine-Ouest.

Resolu: De présenter au Conseil un rapport recomman-
dant que la permission soit accordée à la "Canadian Thea-
tre Co." de construire, suivant le plan soumis, une soûte
à charbon dans le trottoir en face du theâtre Princess, si-
tué sur la rue Ste-Catherine-Ouest, conformément au rè-
glement No. 47 et ses amendements et la section 2 du rè-
glement No 362; et, de plus, qu'un acte notarié soit pré-
paré en conséquence et que Son Honneur le Maire et le
greffier de la Cité soient autorisés à le signer au nom de
la Ville.

33.-Soumis un modèle de l'affiche ufendant de cra-
cher sur les trottoirs ou de jeter du papier de rebut dans
les rues.

Déposé sur le bureau.

OPINIONS LEGALES

34.-Au sujet de la demande d'approbation, de la part
de la compagnie dite "Northern Commercial Telegraph
Company (à responsaiiité limitée), d'une nouvelle route
et d'un embranchement dans certaines rues de la Ville.

Résolu: Que le Département en Loi soit prié de nou-
veau de donner son opinion sur la question de savoir si,
advenant le cas où la Cité de Montréal refuserait à ladite
Com;:agnie de lui indiquer les endroits pour poser ses càbles
dans les rues de la Cité, ladite Compagnie pourrait ,par
ses priviltges obtenus des autorités fédérales à Ottawa,
passer quand même dans les rues de la Cité de Montréal?

35.-Au sujet de la contribution de la Cité au coût de
la construction, par la compagnie du Grand-Tronc, d'une
barrière à l'intersection des rues Notre-Dame et St-Ferdi-

peut forcer la
nc à placer un

RAOUL BOLTE,
Secrétaire.

ST DE STATISTIQUES

Referred to the City surveyor for estimat
truction of said sewers.

32.-_From the City surveyor anent the p
the Canadian Theatre Co., for permission
shute in the sidewalk in front of the Prin
tuated on Ste. Catherine street West.

Resolved: That a report be made to Cou
ing that permission be granted to the Ca
Co., to build ,according to the plan submitt
in the sidewalk in front of the Princess
Catherine St. West, according to by-law
amendments, anu section 2 of by-law No.
therrmore, that a notarial deed be prepal
and that His Worship the Mayor and th
authorized to sign same on behalf of the

33.-Submitted a model of the poster for
on the sidewalks, and the throwing of was
streets.

Laid on the table.

LEGAL OPINIONS.

34.-Anent the application made by the
mercial Telegraph Co. (Limited), for the
new route, and of a branch line, in certal
City.

Resolved: That the Law Department be
to give an opinion as to whether, in case t
treal should refuse to indicate to the said
where to lay its cables in the streets of th
Company could, in virtue of its privileg,
the federal authorities, in Ottawa, the
through the streets of the City of Montrea

35.-Anent the City's share in the erel
by the Grand Trunk, at the junction of I
St. Ferdinand streets.

Filed of record.
W1-Tn n-'A., fn 1anti a t n h

Filed of re<
Adjourned.
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